
 

 
 

RÈGLES DE SÉLECTION  
SNOWBOARD 

SAISON 2025-2026 
 
Le présent règlement a été adopté par le directeur technique national dans le respect des règles générales 
de sélection adoptées par le comité directeur de la FFS le 31 juillet 2025 et a pour objet de préciser les 
modalités de sélection des athlètes français sur les épreuves internationales de snowboard pour la saison 
2025/2026. 
 
Il est entré en vigueur le lendemain de sa publication sur le site internet de la fédération, soit le 2 octobre 
2025. 
 
 
Article 1. PROCESSUS DE SÉLECTION 

 
Conformément à l’article 4 des règles générales de sélection, un comité de sélection est institué.  
 
Les athlètes n’appartenant pas à un collectif national doivent faire une demande (par l’intermédiaire de 
leurs clubs FFS) de sélection auprès du directeur snowboard (fayeluc@aol.com et scart@ffs.fr) au plus 
tard 2 semaines avant chaque compétition. 
 
 
Article 2. CIRCUIT COUPE DU MONDE 

 
Coupes du Monde de Snowboard Cross 
 
Les athlètes suivants sont sélectionnables sur la base des résultats obtenus au niveau international :  

• les athlètes appartenant à l’équipe de France et à l’équipe de France B, 

• les athlètes ayant performé sur la Coupe d’Europe de la saison en cours et éventuellement de 
la saison précédente. 

 
Coupes du Monde de Snowboard Freestyle 
 
Les athlètes suivants sont sélectionnables sur la base des résultats obtenus au niveau international :  

• les athlètes de l’équipe de France et de l’équipe de France B. 

• les athlètes ayant performé sur la Coupe d’Europe de la saison en cours et éventuellement de 
la saison précédente 

• pour les étapes de début de saison, les athlètes blessés la saison précédente qui ont performé 
en N-2 et qui ont retrouvé leur niveau de performance confirmé par l’encadrement. 

 
Coupes du Monde de Snowboard Alpin 
 
En l’absence d’athlète ayant obtenu des résultats suffisants lors de la saison 2024-2025, aucune Équipe 
de France n’a été constituée pour la saison 2025-2026 et aucune participation en Coupe du Monde 
n’est prévue. 
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Toutefois, en fonction de l’évolution des résultats obtenus en Coupe d’Europe, une participation en 
Coupe du Monde peut être envisagée sur demande auprès du Directeur Snowboard. 
 
Le cas échéant, les athlètes suivants sont sélectionnables sur la base des résultats obtenus au niveau 
international :  

• les athlètes ayant réalisé un top 15 sur la Coupe d’Europe au cours de la saison 2025-2026.  
 
Les athlètes sélectionnés doivent s’organiser avec leur propre staff et couvrir l’ensemble des frais 
engagés. 
 
 
Article 3. JEUX OLYMPIQUES MILAN – CORTINA 2026 

 
La sélection pour les Jeux Olympiques est établie conformément aux Modalités de Sélection pour les 
Jeux Olympiques de Milan-Cortina 2026.  
 
 
Article 4. CIRCUIT COUPE D’EUROPE 

 
Coupes d’Europe de Snowboard Cross 
 
Les athlètes suivants sont sélectionnables sur la base des résultats obtenus au niveau international :  

• les athlètes de l’équipe de France et de l’équipe de France B, 

• les athlètes ayant performé sur la Coupe d’Europe de la saison en cours et éventuellement de 
la saison précédente, 

• les athlètes ayant performé sur les compétitions FIS et FIS Juniors de la saison en cours et 
éventuellement de la saison précédente, 

• pour les étapes de début de saison, les athlètes blessés la saison précédente qui ont performé 
en N-2 et qui ont retrouvé leur niveau de performance confirmé par l’encadrement. 

 
Coupes d’Europe de Snowboard Freestyle 
 
Les athlètes suivants sont sélectionnables sur la base des résultats obtenus au niveau international :  

• les athlètes de l’équipe de France et de l’équipe de France B, 

• les athlètes ayant performé sur la Coupe d’Europe de la saison en cours et éventuellement de 
la saison précédente, 

• les athlètes ayant performé sur les compétitions FIS et FIS Juniors de la saison en cours et 
éventuellement de la saison précédente, 

• pour les étapes de début de saison, les athlètes blessés la saison précédente qui ont performé 
en N-2 et qui ont retrouvé leur niveau de performance confirmé par l’encadrement. 

 
Coupes d’Europe de Snowboard Alpin 
 
En l’absence d’athlète ayant obtenu des résultats suffisants lors de la saison 2024-2025, aucune Équipe 
de France n’a été constituée pour la saison 2025-2026 et aucune participation en Coupe d’Europe n’est 
prévue dans le cadre fédéral. 
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Toutefois, une sélection en Coupe d’Europe peut être envisagée sur demande auprès du Directeur 
Snowboard. Les athlètes éventuellement sélectionnés doivent s’organiser avec leur propre staff et 
couvrir l’ensemble des frais engagés. 
 
 
Article 5. CHAMPIONNATS DU MONDE JUNIORS 2026 

 
La sélection pour les Championnats du Monde Juniors de Snowboard Freestyle est validée par le 
comité de sélection le 02 février 2026 sur la base des résultats obtenus en Coupe du Monde et/ou 
Coupe d’Europe.  
 
La sélection pour les Championnats du Monde Juniors de Snowboard Cross est validée par le comité 
de sélection au plus tard une semaine avant l’évènement sur la base des résultats obtenus en Coupe 
du Monde et/ou Coupe d’Europe. 
 
 


